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Les organes du Conseil de l’Europe

  
Les  organes  du Conseil  de  l’Europe sont  le  Comité  des  ministres  et  l’Assemblée  consultative, 
assistés par le Secrétariat. Le Conseil de l’Europe compte ainsi au départ trois organes statutaires, 
dont  deux  à  caractère  politique,  le  Comité  des  ministres  et  l’Assemblée,  et  un  à  caractère 
administratif,  le Secrétariat.  La structure et les compétences du Conseil de l'Europe sont le fruit 
d’un  compromis  entre  le  courant  fédéraliste  continental,  partisan  d’un  modèle  d’intégration 
européenne, et le courant unioniste, soucieux de la souveraineté des États et préférant un modèle de 
simple coopération intergouvernementale 


